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Avis public
Audiences Publiques à Waswanipi
PROJET miner Windfall 
29 avril 2026, de 10 h à 18 h
Community Health and Fitness Center, 20, rue Alder
Québec, le 28 avril 2026 – Une audience publique sera tenue par le Comité d’examen des répercussions environnementales et sociales (COMEX) de la Section 22 de la Convention de la Baie‑James et du Nord québécois (CBJNQ) le mercredi 29 avril 2026, à Waswanipi.

L’audience se tiendra en personne au Community Health and Fitness Center. Les participants pourront également y assister par Zoom. L’audience sera aussi diffusée en ligne (en direct) sur Vimeo. Le procès-verbal des audiences publiques sera publié sur le site web du COMEX.
L’audience publique aura lieu de 10 h à 18 h le 29 avril et se déroulera comme suit :

· Prière par un Aîné (à confirmer)

· Ouverture de l’audience publique : mot du président et présentation du COMEX

· Présentation du projet par le promoteur

· Période de questions et de commentaires du public et du COMEX

· Mot de clôture
Veuillez noter que toutes les personnes qui souhaitent présenter des observations ou poser des questions, en personne ou en ligne, doivent s’identifier lors de l’audience avant d’intervenir.
Zoom:

https://cngov-ca.zoom.us/j/63479105619?pwd=hmhL9mkMqBf9DvNNjl0ow2ngfcE2RE.1
Meeting ID: 634 7910 5619

Passcode: 309004

Instructions

https://cngov-ca.zoom.us/meetings/63479105619/invitations?signature=bdqQ7xJKbrvLoZAmexpRISkjIn-rqik_pfTseyK7hB0
Vimeo (en mode écoute seulement):

https://vimeo.com/event/5892302
PARTICIPATION ET MÉMOIRES

Tout groupe ou personne peut transmettre un mémoire au secrétariat du COMEX avant la tenue des audiences et, s’il le souhaite, en présenter un résumé lors des séances. Il n’est toutefois pas nécessaire de déposer un mémoire pour participer. Les règles applicables aux audiences publiques sont disponibles sur le site Internet du COMEX, sous «Directive sur la participation publique ». À la suite des audiences, le public disposera d’un délai de 30 jours - soit jusqu’au 22 mai 2026 - pour déposer un mémoire ou transmettre ses questions.
Afin de faciliter la planification, le COMEX invite les personnes ou groupes souhaitant intervenir à en informer la secrétaire exécutive par courriel : sophie.cooper@environnement.gouv.qc.ca. 
LE PROJET PRÉVU PAR LE PROMOTEUR
Le Groupe minier Windfall inc. (Goldfields), prévoit exploiter une mine d’or souterraine à environ 115 km à l’est de Lebel-sur-Quévillon et 80 km au sud de Waswanipi, dans la région du Nord-du-Québec, sur le territoire d’Eeyou Istchee Baie-James. Outre la mine souterraine, le complexe minier inclura notamment une usine de traitement de minerai, une usine de remblai, un parc à résidus, une halde à stériles, une usine de traitement des eaux industrielles et un effluent minier, ainsi qu’un camp pour environ 300 travailleurs. La mine sera exploitée par galerie souterraine selon des méthodes conventionnelles (forage, dynamitage, chargement et transport). Une ligne électrique de 69 kV entre Waswanipi et le site du projet Windfall a été construite et sera gérée par une entité indépendante du promoteur. La durée d’exploitation prévue est d’environ 10 ans.
DOCUMENTATION 
Les informations relatives au projet sont disponibles sur le site Internet du COMEX, sous la rubrique « Projet minier Windfall - Comex », ainsi que sur le site du Registre des évaluations environnementales du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP).
COMEX

Le Comité d’examen des répercussions sur l’environnement et le milieu social (COMEX) est un organisme indépendant relevant du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP). Sa mission est de contribuer à la protection de la santé et de l’environnement, ainsi qu’au bien-être économique et social des populations habitant le territoire défini par la Convention de la Baie James et du Nord québécois (CBJNQ), situé au sud du 55e parallèle.

Pour toute question concernant la tenue des audiences publiques, n’hésitez pas à contacter la secrétaire exécutive du COMEX. 
Sophie Cooper
Secrétaire exécutive
Comité d’examen des répercussions sur l’environnement et le milieu social (COMEX)
sophie.cooper@environnement.gouv.qc.ca

_1485597861.bin

